
 
COMMISSION PEF / FOOT LOISIRS 

Réunion du 13 mai 2022 
 

 

 

     

Présidence : M.  Ludovic BESSE 

Présents : Mesdames Courseau, Dometz-Rigaut et Boussard, 
   Messieurs Pellegrinelli, Gosse, Legent, Mast, et Ancellin 
 

COMPTE RENDU JURY PEF 

Les modalités d’évaluation des fiches sont présentées à l’ensemble des membres de la 

commission. 

 

2 clubs doivent être désignés pour participer au jury régional du lundi 23 mai. 

Une présentation de chaque action réalisée par les clubs est faite. 

11 clubs ont participé au Challenge National PEF. 

A l'issue de cette présentation, les clubs du FC Liancourt-Clermont et l’Us Chevrières-

Grandfresnoy apparaissent comme les clubs qui seront présentés au jury régional. 

La commission note et regrette que certains clubs n’ont pas rempli de fiche afin d’ expliquer leur 

action. 

Les membres de la commission regrettent également le fait que des formats vidéo ne puissent être 

joints au fiche action au même titre que le format photo. 

Cette remarque sera remontée à la commission régionale PEF. 

 

 

ACTIONS PEF 

Marceau fait le point sur les clubs ayant participé aux actions du mois. 

Il est rappelé que les clubs ayant participé à ces différentes actions, à savoir 15 clubs au niveau du 

département, seront invités comme les clubs ayant participés au challenge PEF au rassemblement 

prévu début septembre. A cette occasion, l’ensemble des clubs sera récompensé. 

 

CHALLENGE FOOT LOISIRS 

La demi-journée se déroulera le 18 juin au Lys de Chantilly, avec la mise en place d’activités 

footgolf, futnet. 

Seront  invités les clubs ayant sollicité le district pour les mercredis du foot loisirs ou le prêt de 

matériel foot loisirs. 

Chaque club devra venir avec 4 joueurs. 

A l'issue de cette journée, les 2 équipes finalistes du challenge seront récompensées. 

Dans le cadre de la mise en place d’activités foot loisirs, par le District, ces finalistes seront 

sollicités afin d’y participer. 

Il est demandé à des membres de la commission d’être présents sur cet après-midi. 

Ludovic BESSE 


